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	Référence projet
	:
	ATEMAX.fr

	Date de demande de livraison
	:
	«D_APPEL»

	Date de livraison cible
	:
	«D_FINPREVUE»

	Date de livraison effective
	:
	«D_CLOTURE»

	Version livrée
	:
	«I_APP_NIV_VER»

	Version en cours à remplacer
	:
	

	DEMANDE DE CHANGEMENT REF.
	:
	«IDT_APPEL»

	Référence de la fiche de version
	
	FL_ATEMAX_PROD_BATCH_SQL_V100.doc

	Intervenant Production
	:
	Hugues VINCENT

	Interlocuteur Etude
	:
	Sonia BELLON


	Modifications apportées par la version :

              «DE_SYMPAPPEL»
· Livraison des batchs Atemax (partie SQL) sur ARSORAC

	


	Mode opératoire de la livraison :

Machine cible = ARSBATCH
Livrer dans le sas de livraison sur /P1/livr/PROD/atemax/

Sas de livraison = /P1/livr/PROD/atemax/BatchSQL/ ou /P1/livr/PROD/atemax/BatchShell

	Qui (exploit)

Equipe études
	Ok / non Ok

	1) opération à effectuer sur ARSBATCH
· Sauver les scripts du sas de livraison :

P1/env/PROD/param dans /P1/ref-1/PROD/param/
· Copier les scripts SQL du sas de livraison  vers : /P1/env/PROD/param :

· Sauver le shell du sas de livraison :
       P1/env/PROD/shell dans /P1/ref-1/PROD/shell/
· Copier le shell suivant du sas de livraison vers : /P1/env/PROD/shell :


	Service Production
	

	Vérifier le bon fonctionnement du service après livraison : 

- Appeler S.Bellon
	
	


	Procédure de vérification de la livraison :

· Vérifier que les sauvegardes ont été effectuées dans ref-1 



	Procédure de reprise sur problème en livraison :

Revenir en arrière en recopiant les scripts et shells de la version ref-1


RAPPEL : Lors de la livraison : 

- Retour arrière si le contrôle de bon fonctionnement après livraison est négatif

- Appel de l’interlocuteur étude si le contenu du sas de livraison n’est pas conforme – si l’interlocuteur est non joignable dans les délais impartis : abandon de la livraison 

